
Vous avez de belles photos? 
Vous aimeriez faire la page couverture de notre bulletin? 
Faites-nous parvenir vos images à :  
adjointestben@aclcable.ca  

Photo prise par Gilbert Rodrigue 
Braque allemand du nom de LOKI, propriétaire 
Serge Rodrigue 

Bulletin municipal  
No 3—12 mars 2021 

Allons jouer dehors ! 



Page  2   Bulletin 3– St-Benjamin 

MESSAGE DE VOTRE MUNICIPALITÉ 

Voici les principales résolutions de la séance du conseil du 1er mars 2021 
 
1. Résolution pour l’adoption du règlement no 423-21 abrogeant le règlement no 387-17 – programme de revitalisation; 
2. Résolution pour l’adoption du projet de règlement no 424-21 abrogeant le règlement no 402-19 sur la gestion contractuelle; 
3. Résolution pour l’adoption du projet de règlement no 425-21 - entente travaux municipaux; 
4. Résolution pour l’adoption du projet de règlement no 426-21 – règlement d’emprunt pour la réfection de la chaussée du 6e Rang; 
5. Résolution pour l’adoption du projet de règlement no 427-21 décrétant l’acquisition d’un véhicule de déneigement et un emprunt de 

237 000 $; 
6. Résolution acceptation de l’offre de services d’Éqip Solutions Génie (services professionnels en ingénierie) pour le remplacement du 

ponceau du 6e Rang au coût de 38 568.65 $ taxes incluses; 
7. Résolution octroi contrat Débroussaillement Adam Vachon pour le fauchage des accotements des routes et des rangs; 
8. Résolution octroi contrat à Les Immeubles 118 inc. pour le balayage des rues. 
 

 
Municipalité de Saint-Benjamin 

OFFRE D’EMPLOI 

Tu es jeune, dynamique, créatif et tu aimes les  

enfants ? 

 

Tu es une personne autonome, responsable et pleine d’énergie ? 

 

Ce défi est pour toi! 

 

La municipalité est à la recherche de 3 monitrices ou  

moniteurs au terrain de jeux pour l’été 2021. 

 

Fais-nous parvenir ton curriculum vitae à l’adresse  

suivante : munstbenjamin@aclcable.ca ou par la poste au 440, avenue du 

Collège, Saint-Benjamin G0M 1N0 

Viens t’amuser avec nous ! 

Nos déneigeurs font l’impossible pour entretenir les routes de la municipalité de la façon la plus sécuritaire possible et ce dans 
l’intérêt de tous.  Ces gros véhicules semblent souvent rouler très vite mais sachez que leurs dimensions imposantes nous don-
nent souvent une mauvaise impression, sans compter que la neige qu’ils projettent arrive souvent avec une force à ne pas né-
gliger.   
 
Garder vos bacs à ordure et à recyclage un peu plus loin de l’emprise de la route.  Les camions de récupération ont un bras 
automatisé qui peut aller chercher votre bac à une bonne distance de la route. 
 
Pour ceux qui ont des boîtes aux lettres, sachez que la force d’arrivée de la neige peut faire tomber votre boîte aux lettres si 
cette dernière n’est pas bien installer.  Favorisez les installations avec chaines. 
 
L’espacement entre le sol et le dessous de votre boîte doit être de 38’’ en hiver. 
Votre poteau ne doit pas être dans l’emprise de la municipalité.  Des casiers sont aussi disponibles dans les boîtes communau-
taires.  Informez-vous à votre bureau de poste. 
 

mailto:munstbenjamin@aclcable.ca
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Licence  2021 pour votre chien 
 
Acheter ou renouveler la médaille de votre chien sur Internet. 
 
Vous êtes propriétaire d’un chien ?  Vous devez obligatoirement vous procurer une licence pour votre chien.  L’Escouade Canine 
MRC est mandatée par la municipalité pour l’enregistrement de votre chien et vous 
pouvez le faire en ligne à l’adresse suivante: 

 
www.escouadecaninemrc.com 
 
Vous obtenez un reçu par courriel et votre médaille vous sera postée.    
 
Dès que les restrictions en lien au covid s’allègeront, un contrôleur reprendra les vérifi-
cations afin de s’assurer de la véracité des informations fournies. 
 
Profitez de l’enregistrement de votre animal pour explorer le site d’Escouade Canine et 
connaître les différents services offerts. 

La méditation, et pourquoi pas ! 
C’est gratuit, sans matériel et ça se pratique à tout moment… 
Rien de compliquer, la seule chose qu’il est interdit de faire: « Se juger » 

 
Il suffit de se déposer, de ressentir, d’observer.  Un moment pour être seule avec soi et ses pensées.  Certains méditent en position du lotus, d’autres méditent en mar-
chant, pour certains c’est en s’appuyant contre un arbre.  Trouvez votre façon pour rejoindre cet espace qui vous apportera, à coup sûr, ce dont vous avez besoin, à cet 
instant précis.  Le temps que vous y consacré n’est pas important.  C’est la pratique régulière qui amènera avec elle le besoin d’y retourner, encore et encore ! 
Un bon moyen de redécouvrir qui l’on est !    
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Aux jeunes de notre municipalité 
 
Vous avez une anecdote, vous voulez donner 
votre avis sur un sujet précis, vous avez une 
idée à partager….Vous pourriez avoir votre 
section dans le prochain bulletin.  N’hésitez 
pas à nous envoyer le tout par courriel à : 
adjointestben@aclcable.ca. 
 
À vous la parole, nous avons hâte de vous 
lire…   
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La patinoire est 
maintenant fermée. 
Les chauds rayons 
du soleil font dis-
paraître la mince 
couche de glace. 
 
Signe que le prin-
temps approche à 
grands pas !! 
 

Changement d’heure 
 

C’est dans le nuit du 13 au 14 mars 2021 que 
l’on passe à l’heure avancée. 

 
Enfin, de la clarté en fin de journée ! 

 
 
 
Horaire 
La Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins est actuellement ouverte les jeudis de 18h à 21h, 
ainsi que les vendredis et samedis de 17h30 à 21h. Cet horaire sera maintenu tant et aussi 
longtemps que le couvre-feu sera en vigueur. Un maximum de 12 jeunes à la fois est autorisé 

dans la maison. Tous les jeunes de 12 à 17 ans sont les bienvenus! Nous vous invitons à suivre notre page Face-
book « Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins » et notre compte Instagram « mdj_olivier » afin d’être à l’affût 
de la programmation.  
 

Présent pour les aînés 
Nous tenons à souligner le geste altruiste posé par six adolescents de la Maison de jeunes pendant la semaine de 

relâche. Laurence Dallaire, Olivia Laflamme, Shawn Parent, Laura Hétu, Charlie Boulet et Léa Bélanger ont compo-

sé des cartes et cuisiné des galettes afin de les remettre à des ainés dans des résidences pour personnes âgées de 

la MRC des Etchemins. Cette initiative de leur part ne peut être passée sous silence, félicitations à vous !  

 

Marika Pruneau, animatrice responsable de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins 
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Un jardin, ça se prépare 
 

À défaut de chaleur, on peut toujours planifier notre jardin, surtout si vous pensez aux se-
mences. 
 
Voici quelques petits conseils: 
 
1. Dresser votre liste de ce que vous souhaitez planter 
2. Sélectionner ceux qui seront en pots et ceux qui seront directement dans votre potager 
3. Vous partirez de plants achetés à la pépinière ou vous aurez la motivation de partir vos semences. 
4. Dessinez un plan de votre jardin 
5. Pour les semis qui ne peuvent attendre d’être plantés directement dans le jardin, vous pouvez les démarrer dans 

une boîte à œufs et les transplanter par la suite dans des pots. En mars: poireaux, céleris, persil, thym, sauge.  En 
avril: épinard, tomates, coriandre, brocolis.  Et il y en a plein d’autres, fouillez sur internet ! 

6. N’oubliez pas d’identifier vos semis. 
 
C’est une belle activité qui nous aide à attendre la chaleur et la verdure de l’été. 
 
Inspiré du site de radio-canada/mordu/par l’équipe de savourer 

 
 
La récupération des matières résiduelles contribue pleinement à protéger l’environnement et à préserver nos res-
sources.  Il est donc nécessaire de poser les bons gestes. 
 
Cela veut aussi dire d’utiliser NOS propres bacs de recyclages.  N’encombrez pas ceux de vos voisins, ni ceux de la 
Municipalité ou encore de notre école.  Ils sont à l’usage exclusif de ces derniers.    

 

 

Soyons respectueux! 

 Chacun son bac !! 

ZONE ORANGE 
 
Lundi le 8 mars 2021, notre région est passée en zone orange et plusieurs restrictions demeurent encore en 
vigueur. 
 
La sécurité civile nous a confirmé lors d'une téléconférence mardi le 9 mars que les activités de loisir tenues 
dans une salle communautaire demeurent encore interdites. Donc, l'accès à la salle communautaire pour 
jouer au billard ou se réunir entre membres d'un comité n'est pas autorisé par la santé publique. 
 
En ce qui concerne l'accès au bureau municipal, aucun changement n'est prévu. Les portes demeureront 
fermées à la population. Nous vous invitons à communiquer avec nous par téléphone ou par courriel. Il nous 
fera plaisir de vous répondre. 
 
Malgré le fait que nous sommes passés du rouge au orange, très peu de permissions ont été autorisées.  
Nous sommes désolés pour les inconvénients et nous vous remercions pour votre compréhension.  
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Élection municipales au Québec 
Le premier dimanche de novembre tous les quatre ans.  

Les prochaines élection générales auront lieu le 7 novembre 2021 

Le Québec compte plus de 1 100 municipalités et quelque 8 000 élues et élus municipaux. Ces élus ont pour rôle : 

• d’administrer les municipalités afin que l’offre de services réponde aux besoins de la population; 

• de représenter la population; 

• de défendre les intérêts de la population. 

Les élues et élus municipaux sont des acteurs essentiels au développement d’une vision d’avenir en matière de développement 
économique, d’environnement, de culture ou d’aménagement du territoire. 

Rôle du conseil municipal 

Le conseil municipal assume les compétences dévolues par les lois qui le concernent et s’assure d’offrir des services répondant 
aux besoins de la collectivité. Lorsqu'il décide des orientations et des priorités d’action de la municipalité, ses décisions prennent 
la forme de résolutions ou de règlements adoptés lors d’une assemblée tenue selon les règles. 

Individuellement et en dehors des assemblées du conseil, les élues et élus n’ont pas le pouvoir de prendre des décisions au nom 
de la municipalité ni d’intervenir dans l’administration de cette dernière. En cas de force majeure, seule la mairesse ou seul le 
maire dispose de ce pouvoir. 
 
Dans l’exercice de leurs responsabilités et pour exécuter les décisions prises par le conseil, les élus peuvent compter sur la direc-

trice générale ou le directeur général, ainsi que sur les autres fonctionnaires municipaux. 

Mairesse ou maire 

La personne élue mairesse ou maire représente l’ensemble de la population de la municipalité. 

Les principales responsabilités de la mairesse ou du maire sont : 

• de présider les assemblées du conseil et de travailler en collégialité avec les conseillères municipales ou conseillers munici-

paux; 

• d’assumer son droit de surveillance, d’investigation et de contrôle sur le fonctionnement des services municipaux. 

En tout temps, la mairesse ou le maire participe à la prise de décisions lors des assemblées du conseil, mais n’est pas dans l’obli-
gation de voter. Dans une situation d’urgence qui menace la vie ou la santé de la population ou l’intégrité de l’équipement munici-
pal, la mairesse ou le maire peut, de son propre chef, autoriser les dépenses et attribuer les contrats jugés nécessaires pour re-
médier à la situation. 

De plus, la mairesse ou le maire participe à d’autres instances démocratiques, comme le conseil de la municipalité régionale de 
comté (MRC). Elle ou il peut être appelé à occuper le poste de préfète ou de préfet de sa MRC. 

Conseilllère ou conseiller 

En plus d’assister aux assemblées du conseil et d’y faire valoir les intérêts des citoyens de la municipalité, les conseillères et con-
seillers peuvent : 

• éclairer le conseil sur des sujets particuliers; 

• participer à des commissions ou à des comités. 

Les conseillères et les conseillers doivent voter à chaque proposition débattue lors des assemblées du conseil, sauf s’ils sont en 
situation de conflit d’intérêts. Ils peuvent aussi être appelés à agir à titre de mairesse suppléante ou de maire suppléant à certaine 
conditions. 

Source: Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 



Recyclage 

Ordures 

Bibliothèque: 
Mercredi: 12 h 30 à 14 h  
Jeudi: 18 h 15 à 20 h 00 
Fermée pour une période indé-
terminée 
  

Séance du Conseil: 
1er lundi du mois  
(sauf exceptions) 
Voir les dates ci-haut 
 

Ambulance-Incendie-Police 911 

Âge d’Or 418 594-8189 

Bibliothèque 418 594-6068 

Bureau Municipal 418 594-8156 

Bureau de poste 418 594-1212 

CLSC des Etchemins 418 625-8001 

CLSC St-Prosper 418 594-8282 

Coop de solidarité à domicile 418 625-4500 

Cuisines collectives 418 625-4112 

École la Tourterelle 3100 418 228-5541 

Tony Demers ( Recyclage) 418 313-1440 

Hôpital St-Georges 418 228-2031 

Nouvel Essor 418 383-5252 

Répertoire ressources communautaires 211 

Taxi collectif des Etchemins 418 227-2626 

CEPS Beauce-Etchemin 418 228-0001 

Parent’aime 418  625-2223 

Proches aidants 418 594-8282 

Ressourcerie Bellechasse 418 642-5627 

Groupe Espérance Cancer 418  227-1607 

Info-Santé 811 

  

NUMÉROS UTILES 

Date des séances du Conseil 2021: 11 janvier, 1er février, 1er mars, 12 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet, 9 août, 7 septembre,                 
4 octobre, 1er novembre et 6 décembre. 
Les séances débutent à 18 h 30 à la salle du conseil au 440, avenue du Collège. 

 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

mars 2021 


